
 
 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

Proposi�on de modifica�on au Code électoral et processus permetant 
la tenue d’une assemblée générale  

 
Uashat mak Mani-utenam, le 3 avril 2024 – Innu Takuaikan Uashat mak Mani-utenam (ITUM) 
désire informer la popula�on au sujet du processus permetant la tenue d’une assemblée 
générale des membres dans le cadre d’une proposi�on de modifica�on au Code électoral. 
 
Ces précisions font suite à la récep�on le 5 avril 2023 d’une proposi�on de modifica�on de l’ar�cle 
7 du Code électoral de Uashat mak Mani-utenam, laquelle était signée par 102 personnes, et la 
demande d’une assemblée générale des membres à ce �tre. 
 
Après valida�on de la conformité de la proposi�on de modifica�on aux lois, il a été convenu 
qu’une assemblée générale traitant spécifiquement de cete ques�on sera tenue prochainement. 
La date, le lieu, l’heure et l’objet de l’assemblée générale seront annoncés deux semaines avant 
celle-ci.  
 
Lors de cete assemblée générale, les électeurs pourront enregistrer leur objec�on selon la 
méthode établie dans le Registre qui sera mis à la disposi�on des membres présents. Si le nombre 
d’objec�ons dépasse celui du nombre de personnes ayant appuyé cete demande de modifica�on, 
la modifica�on ne sera pas apportée. 
 
Enfin, selon les règles prévues au Code électoral, la prochaine étape à compléter avant la 
convoca�on d’une prochaine assemblée générale sera la nomina�on d’un.e président.e 
d’assemblée. Ce processus est présentement en cours de réalisa�on.   
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